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Province de Québec  

MRC de Lotbinière                                                   

Municipalité de Saint-Agapit 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 609-04-26 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 

1 219 369 $ ET EMPRUNT DE 1 219 369 $ POUR L’AMÉNAGEMENT ET L ’ EXPLOITATION D’UN 

LIEU D’ÉLIMINATION DE NEIGES USÉES ET D’ENTREPOSAGE DE SEL DE VOIRIE 

ATTENDU la nécessité pour la Municipalité d’aménager et d’exploiter un lieu d’élimination des 

neiges usées et d’entreposage de sel de voirie;  

ATTENDU QUÀ la suite des analyses réalisées par la firme d’ingénieurs Artelia, le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs a 

émis une Autorisation ministérielle en date du 22 septembre 2025; 

ATTENDU QUE la Municipalité doit financer ces travaux via un règlement d’emprunt à être 

approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné par Pierre Audesse 

lors de la séance du conseil tenue le 7 avril 2026 et que le projet de règlement a été déposé à 

cette même séance par Pierre Audesse; 

ATTENDU QU’UNE assemblée publique de consultation a eu lieu le 4 mai 2026. 

ATTENDU QU’À la suite des commentaires formulés lors de cette assemblée publique, la 

Municipalité n’a pas à modifier le texte de son projet de règlement; 

ATTENDU QUE le présent règlement sera soumis à l’approbation des personnes habiles à voter 

lors de la tenue d’un registre à cette fin le 20 mai 2026 

SUR LA PROPOSITION DE BERNARD BRETON, 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS 

QU’IL SOIT PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, DÉCRÉTÉ ET STATUÉ COMME SUIT :  

ARTICLE 1.   

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2.  

Le conseil est autorisé à réaliser les travaux nécessaires pour l’aménagement et l’exploitation d’un 

lieu d’élimination des neiges usées et d’entreposage de sel de voirie selon le formulaire et le 

bordereau de soumission de Conrad Giroux inc signé par Pierre-Luc Giroux en date du 12 mars 

2026, (« Annexe A ») selon l’estimé préparée par la firme d’ingénieurs Artelia et signé par Dominic 

Jeffrey en date du 26 janvier 2026 (« Annexe B  ») et selon l’estimée détaillée incluant les frais, 

les taxes nettes, les imprévus, les honoraires professionnels et les frais de financement préparée 

par Claude Fortin, directeur général de la Municipalité de Saint-Agapit en date du 2 avril 2026. (« 

Annexe C ») Les annexes « A » « B » et « C » font partie intégrante du règlement d’emprunt. 

ARTICLE 3.  

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 219 369 $ pour les fins du présent règlement. 

 

 



ARTICLE 4. 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme 1 219 369 $ sur une période de trente (30) ans. 

ARTICLE 5. 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 6.  

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé 
à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7.  

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 
dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 

ARTICLE 8.  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
4 mai 2026 

 

_________________________________________ 
Yves Gingras, maire 

 

__________________________________________ 
Claude Fortin, directeur général et greffier-trésorier 
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Québec, le 26 janvier 2026 

Envoie par courriel : Claude Fortin <dg@st-agapit.qc.ca> 

CLAUDE FORTIN  

Directeur général et greffier-trésorier 

Municipalité de Saint-Agapit 

1080 Av. Bergeron  

Saint-Agapit, Québec, G0S 1Z0 

Objet : Offre de services professionnels – Ingénierie détaillée pour la construction d’un dépôt à 
neige 

V/Réf. : F2400382-991 

M. Fortin,

Nous avons le plaisir de vous soumettre notre offre de services professionnels pour le mandat suivant : 

Surveillance des travaux, contrôle qualitatif des matériaux et la surveillance environnementale pour la 

construction d’un dépôt à neige dans la Municipalité de Saint-Agapit. Très intéressés par ce mandat, nous 

sommes confiants de pouvoir le réaliser à votre entière satisfaction. 

1 Mandat 
Suite à notre discussion téléphonique avec Monsieur Maxime Cayer – Directeur des travaux publics, nos 

services seraient requis pour la préparation de l’ingénierie détaillée et la préparation d’une demande 

d’autorisation ministérielle. Les travaux consistent principalement à : 

- Surveillance bureau ;

- Surveillance en chantier ;

- Assurance qualité ;

- Surveillance environnementale.

2 Honoraire professionnel 
Nous proposons de réaliser le présent mandat selon les méthodes de rémunérations prescrites à l’annexe 
A. Les montants indiqués à cette section ont été évalués à partir d’une estimation du nombre d’heures
nécessaires.

ANNEXE B
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3 Modalités 
Les modalités suivantes s’appliquent au présent mandat : 

– Tous les montants mentionnés dans cette offre de service sont taxes en sus; 

– Tous les prix mentionnés dans cette offre de service sont valides pour une période de trente (30) 

jours; 

– Les modalités de paiement sont Net trente (30) jours suivant la date de facturation; 

– Les comptes en souffrance sont assujettis à un taux d’intérêt de 2% par mois; 

– La facturation sera effectuée selon l’avancement du projet. 

4 Responsabilités du client  
La Municipalité de Saint-Agapit s’engage à ses propres frais à déployer les efforts nécessaires, collaborer avec 

Artelia et fournir les éléments suivants :  

– L’information nécessaire au mandat; 

– Standards du client à respecter (s’il y a lieu); 

– Besoins à rencontrer; 

– Accès au site. 

 

En espérant le tout conforme à vos attentes, nous sommes à votre disposition pour toute demande de 

précisions supplémentaires et demeurons dans l’attente de votre décision. 

 

 

 

Dominic Jeffrey, ing. 

Directeur adjoint |  Infrastructures, Québec 

 

DJ/sl 

 

p.j. Annexe A - Acceptation du mandat 
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Annexe A - Acceptation du mandat 
Par la présente, j’accepte les termes de cette offre de services professionnels et le principe de 
rémunération proposée.  

Objet : Offre de services professionnels – Surveillance des travaux, contrôle qualitatif des matériaux 

et la surveillance environnementale pour la construction d’un dépôt à neige 

Projet : Dépôt à neige – Municipalité de Saint-Agapit 

N/Réf. : 2400382-991 

Par la présente, je confirme octroyer le mandat d’ingénierie pour la réalisation du projet «Surveillance 
des travaux, contrôle qualitatif des matériaux et la surveillance environnementale pour la construction 
d’un dépôt à neige» à la firme Artelia Canada inc. 

Services Honoraires Accepté

1. Volet civil

1.1 Surveillance chantier et bureau  

6 760,00 $/semaine x 8 semaines (incluant déplacements) 
54 080,00 $ 

2. Volet assurance qualité

2.1 Équipe bureau 12 000,00$ 

2.2 Technicien de chantier (transport et équipement inclus) 

115,00 $/heure x 104 heures 
11 960,00 $ 

2.3 Granulo MG-112 

3 u x 150,00 $/u 
450,00 $ 

2.4 Granulo MG-20 

3 u 180,00 $/u 
540,00 $ 

3. Volet surveillance environnementale

3.1 Équipe bureau 7 000,00$ 

3.2 Technicien de chantier (transport et équipement inclus) 

119,60 $/heure x 104 heures 
11 960,00 $ 

Par : 

Claude Fortin  Date

Retourner à monsieur Dominic Jeffrey par courriel à l’adresse suivante : dominic.jeffrey@arteliagroup.com. 

2026-02-02



Taxes nettes

02-avr-26

Description des coûts Coût total

Frais incidents

Honoraires professionnels 

Description des coûts Coût total

Surveillance de chantier et environnementale 97 990  $ 

Claude Fortin, directeur général Date 

Imprévus

Frais de financement

48 426  $ 

Description des coûts

Taxes nettes 

Description des coûts Coût total

Coût total

Montant de la dépense prévue au règlement 1 219 369  $ 

100 000 $

100 000  $ 

Cout des travaux 848 003  $ 

Contrôle qualité des matériaux 24 950  $ 

Estimé détaillée de la dépense

Coûts directs

Description des coûts Coût total

Projet de règlement numéro 609-04-26 décrétant une dépense de 1 219 369 $ et un emprunt de 

1 219 369 $ pour l'aménagement et l’exploitation d’un lieu d’élimination des neiges usées et 

d’entreposage de sel de voirie

ANNEXE C

Annick Pouliot
Tampon 


